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Rejoignez-nous sur notre site https://asmada.org 

Contact : Mme Arlette Bruel 06.42.51.46.69 
asmada01@yahoo.fr et arlette.bruel@gmail.com 

 
 

 
ASMADA - 5 PÔLES D’ACTION 

                                               ADDUCTION D’EAU  
AGRICULTURE 

ÉLECTRIFICATION SOLAIRE 
ÉDUCATION 

SANTÉ 
 
Dernière Nouvelle ….Le groupe l’Oréal ayant annoncé l’arrêt de commercialisation de sa 
marque Decléor en octobre 2023, nous avons perdu ce soutien financier existant depuis 
Juillet 2008. Nous avons donc dû solliciter de nouveaux partenariats.  
La Fondation l’Oréal s’est engagée au côté d’Asmada pour 3 ans pour nous aider à 
développer un projet basé sur la promotion de la femme à Madagascar 

 
 

       L’ANNÉE 2023–2024 en QUELQUES LIGNES 
 
Actions d’Asmada à Madagascar 
 

§ 16 août 2023 : Réception à l’hôpital de Mahitsy des premiers colis de médicaments 
§ Septembre 2023 : Entretien des pare-feux dans les plantations d’Eucalyptus citriodora 
§ Septembre/Octobre 2023 : Récolte des feuilles d’Eucalyptus et Ravintsara par Floramad 
§ Octobre 2023 : Mise en place d’un soutien scolaire pour les élèves de l’école primaire 

publique (EPP) de Masindray  
§ 24 décembre 2023 : Distribution de cadeaux de Noël à 50 enfants vulnérables de Masindray 
§ 19 au 23 février 2024 : Semaine de formation aux techniques d’arboriculture organisée par 

le CEFFEL (Conseil en Expérimentation et Formation en Fruits et Légumes) pour les 10 
membres de la coopérative agricole Fifatamasi, 

 
Actions d’Asmada en France  
 

§ 26 juillet 2023 : Concert aux Contamines-Montjoie (74) au bénéfice de la cantine de l’école 
primaire publique (EPP) de Masindray 

§ 30 septembre 2023 : Pièce de Théâtre par la Comédie de Neuilly : « Les petites têtes » de 
Max Régnier et André Gillais au Théâtre des Sablons à Neuilly-sur-Seine 

§ 22 mars 2024 : Assemblée Générale d’Asmada à Neuilly-sur-Seine    
§ 23 mars 2024 : Fête annuelle d'Asmada au Théâtre des Sablons à Neuilly-sur-Seine 
§ 2 mai 2024 : 7ème Tournoi de bridge organisé à Neuilly-sur-Seine pour le financement de la 

cantine de Masindray. 
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AGRICULTURE : Les plantations d’Eucalyptus/Ravintsara et le verger de citronniers 
 

Août 2023 : En raison des feux de forêt récurrents à Madagascar,16 kms de pare-feux (photo 1) ont été tracés autour des différents 
sites des plantations d’Eucalyptus citriodora (80000) et de Ravintsara (30000). L’entretien de ces pare-feux est assuré par les villageois 
des 4 fokontany (hameaux) bordant ces plantations sous la direction de 2 agents de la DREF et des 4 chefs de ces fokontany pour un 
coût de 400 € 
 

                                           
                                   Photo 1                                     Photo 2                                  Photo 3    
 
Du 19 au 23 février 2024 : Asmada a financé pour les 10 membres de la coopérative agricole Fifatamasi une 3ème semaine de 
formation par le CEFFEL (Conseil en expérimentation et formation en fruits et légumes basé à Antsirabé). À la demande d’Asmada 
cette formation a été dispensée sur place dans le verger de 200 citronniers avec pour thème essentiel l’entretien des arbres et la gestion 
des récoltes : 

§ Entretenir les plants : apport de fertilisation, arrosage régulier et taille (photo2) 
§ Gérer les récoltes : signes de maturité des fruits, façon de récolter pour pouvoir conserver 
§ Calculer les coûts de production afin de fixer les prix de vente (photo 3)  

Cette formation du CEFFEL plébiscitée par les Fifatamasi a été subventionnée par l’Agence des Microprojets (AMP) pour un 
montant de 950€.  

Récolte de feuilles : En 2023, 38 tonnes de feuilles d’Eucalyptus et 11 tonnes de feuilles de Ravintsara ont été vendues à la distillerie 
Floramad pour un total de 1686€ ce qui a permis de payer les salaires des 10 gardes forestiers pendant un trimestre. 
Culture complémentaire : Grâce aux conseils du CEFFEL les membres de Fifatamasi ont semé 15 kg de haricots rouges entre les 
plants de citronniers et récolté 150 kg de haricots qu’ils se sont partagés. Outre le supplément de revenus aux 10 familles des 
Fifatamasi, la culture de haricots enrichit les sols en azote et favorise donc la croissance des citronniers. 
 

EDUCATION : SOUTIEN SCOLAIRE 

Un des points marquants de la rentrée scolaire 2023/24 a été le recrutement par Asmada d’une institutrice expérimentée et motivée, 
Mme Odette, afin de dispenser un soutien scolaire avéré indispensable aux élèves de l’école primaire du fokontany d’Ivoara. Ce 
soutien a lieu chaque samedi matin dans la bibliothèque/médiathèque de l'école et concerne une 50aine d’élèves soit près de la moitié 
de l’effectif total de l’école de 126 élèves. Ils sont répartis en deux groupes réunissant, l’un des élèves de 7, 8 et 9ème, l’autre des 
élèves de 10 et 11ème. Les séances durent dans chaque cas 2 heures. Filles et garçons y participent d’une façon assidue.  

                                                                     
 

                                       ELECTRIFICATION SOLAIRE de L’Hôpital de MAHITSY 

Les installations solaires de l’hôpital de Mahitsy 39 panneaux solaires, 24 batteries au plomb et des onduleurs sont de plus en plus 
défectueuses. Asmada a pris contact avec plusieurs experts pour avoir un diagnostic de remise à niveau étant donné les problèmes 
récurrents de délestage de l’électricité fournie par la JIRAMA (EDF malgache). 
En septembre 2023 l’association Agir abcd conclut ainsi son étude : L’installation actuelle ne répond plus aux besoins. La sauvegarde 
censée assurer une autonomie de 2 h n’est plus assurée et vraisemblablement les batteries sont en fin de vie, mais surtout du fait de la 
rapidité de la dégradation due à des décharges profondes. Nous recommandons une mission d’évaluation sur place avant tout 
investissement pour mener une étude de détail et proposer un projet solide et cohérent. 
En mai 2024 l’association Synergie solaire a fait une visite sur place à l’hôpital de Mahitsy et recommande de : Trouver le 
financement pour le coût du contrat de maintenance (plus rien ne fonctionne), Remplacer l’onduleur fonctionnel par celui qui a été 
retiré, Tripler la capacité batterie actuelle, Reconstituer le dossier technique complet, Faire un audit sur place. 
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A la suite de ces recommandations l’Agence pour le Développement Rural ADER (agence malgache de développement de 
l’Electrification Rurale dont le siège est à Antananarivo) a été mandaté par Asmada pour faire un audit sur place à l’hôpital de 
Mahitsy du 11 au 14 Juin 2024 et établir des liens avec la JIRAMA coût de l’audit 450€. 
 

SANTE : RECEPTION DE MÉDICAMENTS 

Réception de médicaments à l’Hôpital public de district de Mahitsy 
Les deux colis de médicaments et de consommables qui avaient été envoyés par Asmada en avril 2023 afin de répondre à une 
demande pressante de l’équipe dirigeante de l’hôpital de Mahitsy sont enfin parvenus à destination le 16 août 2023. Pour rappel, ces 
colis ont été expédiés en partenariat avec l’Association «Ouvertures aux Terres Malgaches» dans le cadre d’une convention avec le 
Ministère de la Santé malgache. Ils ont été réceptionnés à leur arrivée à Antananarivo comme prévu par le Dr. Lucie Ranaivoarisoa, 
notre correspondante Santé sur place, puis amenés directement à l’hôpital de Mahitsy et remis au Dr. Dédé Parfait Bakoniarivo 
(photos ci-dessous) Ceci à la plus grande satisfaction de l’ensemble de l’équipe de direction qui a adressé en retour à Asmada de très 
chaleureux remerciements. Ces dons sont cruciaux pour aider les personnels soignants de cet hôpital à remplir leur mission auprès 
d’une patientèle locale en absolue précarité aussi nous souhaitons renouveler cette action en 2024.  
 
 

                                                                      
 

CADEAUX de Noël 2023 

Comme tous les ans depuis plusieurs années ASMADA a offert des cadeaux de Noël aux enfants des familles les plus vulnérables du 
village. Ils ont été distribués le 24 décembre 2023 par notre responsable à Masindray, Mme Jeanine conseillère municipale du fokontany 
d’Ivoara, avec Mme Emma la bibliothécaire (photo1). 
Ainsi une cinquantaine d’enfants (Photo 2) ont reçu des poupées (filles) ou des ballons de foot (garçons) en plus des friandises ceci 
pour un coût total de 250€ ils ont été vraiment très heureux.       
   

                                                    

                                                       Photo 1                                                            Photo 2 
 

                                    MANIFESTATIONS CARITATIVES 2023 – 2024 
 

§ Le 26 juillet 2023 Concert de polyphonies corses aux Contamines-Montjoie (74) : Il a eu lieu dans l’église du village qui 
était pleine soit environ 150 personnes et il a généré un bénéfice de 1455€ 

§ Le 30 septembre 2023 : Pièce de théâtre donnée par la Comédie de Neuilly au bénéfice d’Asmada au Théâtre des Sablons 
de Neuilly-sur-Seine intitulée « Les petites têtes » avec la participation de 35 de nos sympathisants ; elle a généré un bénéfice 
de 1715€      

§ Le 23 avril 2024 : Pour sa fête annuelle Asmada a présenté un concert de la marraine de notre association, la chanteuse 
Lalatiana, accompagnée de Gabrielle Randrian de Gasy Jazz Project ; et une exposition de tableaux avec vente des œuvres 
de Adonis Vero, artiste-peintre et décoratrice. La fête a réuni 98 personnes et a rapporté 1490€ 

§ Le 2 mai 2024 : 7ème Tournoi de Bridge. Notre tournoi a rencontré un très grand succès puisque pour la première fois nous 
avons accueilli 56 participants, dont 30 nouveaux. Un très grand merci au Comité de Bridge de Paris qui met gratuitement à 
notre disposition toute l’infrastructure nécessaire à la réalisation de ce tournoi. Le bénéfice a été de 1650€  
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ASSEMBLEE GENERALE du 22 Avril 2024 

Le 22 avril 2024 sur convocation de la présidente, les membres de l’association Asmada se sont réunis en Assemblée Générale au siège 
de l’entreprise Maltem à Neuilly-sur-Seine, accueillis par Madame Sophie Lopin 
 
L’assemblée générale a réuni 11 participants et 10 pouvoirs (voir PV sur le site www.asmada.org)   
Rapport moral présenté par Mme Bruel : adopté à l’unanimité 
Rapport financier présenté par Mme Fauvel-Lafève : adopté à l’unanimité 
Présentation du bureau 
Présidence 
Mme Arlette BRUEL de MURET : Présidente  
M. Timothée BRUEL : Vice-président 
Secrétariat   
Mme Françoise DESCOS  
Trésorerie 
Mme Françoise FAUVEL-LAFEVE et M. Michel de MURET 
Responsables des manifestations culturelles et festives 
Mme Claudine AUGE et Mme Paméla BRUEL 
Responsable des relations publiques 
Mme Anne CROUZAT-TRILLAUD 
Responsable de la santé et du site internet 
M. Raymond COUNIS 
Responsables de l’agriculture et des plantations  
M. Jacques AUGE 
Responsable des liens avec Masindray 
Mme Hanta RAMAROSON 
Correspondants à Madagascar 
M. Jean-Luc RAMBELOMANANA et Mme Fabienne RAKOTOBE et Dr Lucie RANAIVOARISOA 
Responsable de la fédération 
Mme Brigitte GROLEAS-NICAUD 
Conseil juridique 
Mme Anne-Geneviève DARROT-DUCCIN  
Membres d’honneur 
Mme Lalatiana RAJOAFARA Marraine de l’association 
M. Evariste RAMAROSON Ancien maire de Masindray 
M. Pascal BRUEL Ancien Vice- Président 
Mme Solange DESSIMOULIE Fondatrice de DECLÉOR 
Adopté à l’unanimité 
Vote du quitus adopté à l’unanimité 
 

N’oubliez pas de renouveler votre adhésion ou d’adhérer et de faire adhérer vos amis car votre 
participation à notre projet est essentielle pour les villageois de Masindray qui vivent avec moins d’un 

euro par jour ! 

Toute participation financière à l’activité d’Asmada donne droit à 66% en déduction d’impôts, un reçu 
fiscal vous sera remis 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D’ADHÉSION / DONATION 2024 
 

NOM ……………………………………………………PRÉNOM ……………………………………. 
Adresse …………………………………………………………………………………………………. 
E-mail………………………………………………………...…………………………………………… 

 
Adhésion :  30 Euros p 
Don :   10 Euros p                100 Euros p                     autre p 
 

Bulletin et chèque à adresser à ASMADA, Maison des Associations, 5 bis Villa Bergerat, 92200 Neuilly-sur-
Seine 
Vous pouvez aussi adhérer ou faire un don en ligne sécurisé grâce à Helloasso 

https://www.helloasso.com/associations/asmada 


